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 Décision 2010/493
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Décharge 2008: budget général UE, Conseil

OBJECTIF : présentation des comptes annuels définitifs des Communautés européennes pour l'exercice 2008 - Autres institutions : section II
? Conseil.

Note : le présent résumé présente les grandes tendances de dépenses du Conseil de l?Union européenne pour l?exercice 2008 ainsi que
l?analyse de la gestion budgétaire de l?Institution. Les montants présentés ci-après sont tirés du Rapport sur la gestion budgétaire et

.financière du Conseil de l?Union européenne pour l?exercice 2008

CONTENU :

1) Crédits inscrits pour les dépenses 2008 du Conseil de l?Union européenne :

engagements : 594.715.268 EUR ;
taux d?utilisation : 97,5% ;
crédits annulés : 14.959.380 EUR ;

 : 463.133.024 EUR.paiements

2) Grands axes de dépenses et principales activités du Conseil en 2008 : le rapport indique que les principaux objectifs administratifs du
Secrétariat général du Conseil (SGC) pour 2008 étaient les suivants :

poursuite de la consolidation de l'organisation du SGC après les élargissements de l'UE en 2004 et 2007 : 82 fonctionnaires
permanents originaires des nouveaux États membres (UE-12) ont été engagés en 2008. Parallèlement, le nombre d'agents
temporaires occupant un poste permanent a été réduit de 25 unités. Le regroupement de toutes les unités linguistiques dans le
bâtiment LEX en 2008 a également permis d'améliorer l'organisation du SGC. Outre l'intégration physique de ces unités, les
méthodes de travail dans le domaine de la traduction ont été rationalisées et simplifiées ;
poursuite du processus de modernisation administrative : le Secrétariat général a mis en place un ambitieux programme visant à
renforcer la qualité de son organisation. Différentes initiatives ont ou auront une incidence budgétaire (coût des investissements et
économies résultant d'une efficacité accrue). Ce dernier s?est également doté d?un système de gestion financière grâce auquel le
SGC disposera de moyens modernes et efficaces pour assurer sa gestion financière, tout comme les partenaires associés à ce projet
(la Cour de justice et la Cour des comptes). Une autre mesure importante prise dans le cadre de la modernisation administrative a été
la mise en ?uvre de l'application d'appel d'offres électroniques, qui rend les procédures plus rapides et plus transparentes et assure
une plus grande égalité de traitement des soumissionnaires. Le 1  janvier 2008, le SGC a également introduit un système d'horaireer

flexible, afin de mieux concilier  les exigences liées du travail et de la vie privée ;
conclusion de la convention avec l'État belge concernant la construction du bâtiment Résidence Palace : le 19 mars 2008, le Conseil
a signé avec le gouvernement belge un contrat portant sur l'acquisition et la rénovation du bâtiment Résidence Palace. Ce projet est
une conséquence directe de la décision prise par le Conseil européen des 25 et 26 mars 2004 d'accepter la proposition faite par le
gouvernement belge visant à rénover ce bâtiment pour en faire le siège des réunions du Conseil européen et du Conseil des
ministres. Le contrat conclu entre le gouvernement belge et le Conseil permet à ce dernier de payer des avances sur la réalisation du
projet, ce qui réduira par la suite le coût total de l'acquisition.

3) Exécution des crédits par catégorie en 2008 : le taux d'exécution du budget 2008 s'élève à 85,7% pour les opérations courantes de
l'institution. Le taux d'exécution globale, qui inclut le paiement des avances programmées pour le bâtiment Résidence Palace, est de 97,5%.
Un montant de 15 millions EUR a dû être annulé.

Le rapport donne également des indications sur la différence entre les prévisions budgétaires et l'exécution du budget. Celles-ci peuvent se
résumer come suit:

Titre I : ( )Personnes liées à l'institution

 : la différence entre le budget initial prévu pour le tableau des effectifs et son exécution est due au bas niveau (en moyenneeffectifs
90%) du taux d'occupation des postes inscrits audit tableau. Globalement, l'utilisation des crédits a été inférieure de 19,2 millions EUR
à ce qui était prévu dans le budget 2008;
autres dépenses de personnel : l'économie de 1 million EUR dans la catégorie des autres dépenses de personnel s'explique
principalement par la sous-utilisation des crédits liés aux autres agents et à la cessation de fonctions.

Titre II : ( ) :Immeubles, matériel et dépenses de fonctionnement

 : concernant les dépenses liées aux immeubles (hors Résidence Palace), le rapport indique qu'il n'a pas été possible deimmeubles
conclure ou de renouveler à temps tous les contrats pertinents. Globalement, un montant de 3 millions EUR a dû être annulé (y
compris 1,8 million EUR de frais liés aux bâtiments, notamment en raison du report de travaux de rénovation des couloirs du bâtiment
Justus Lipsius, et 0,6 million EUR pour d'autres travaux d'aménagement et d'installation) ;

 : le budget alloué à l'informatique a été réduit de 0,7 million EUR essentiellement en raison d'une utilisation moindre desinformatique
systèmes de communication et de transmission de données. En outre, à la fin de l'exercice, un montant de 1,7 million EUR a été
annulé principalement du fait d'une sous utilisation des crédits concernant l'acquisition de matériels et de logiciels informatiques (0,9
million EUR) et la maintenance des installations informatiques (0,6 million EUR);
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: la sous-utilisation des crédits prévus pour couvrir les dépenses d'interprétation est due à deux raisons: i) une économieinterprétation 
de 4,8 millions EUR a été réalisée en ce qui concerne l'interprétation ordinaire (le budget initial s'élevait à 36,5 millions EUR, y
compris 3,9 millions EUR pour les annulations et imprévus); ii) la sous-utilisation des enveloppes allouées à chaque langue pour
l'interprétation «à la demande» a représenté un montant total de 18,8 millions EUR (le budget initial était de 53 millions EUR) ;
frais de voyage : le montant disponible pour couvrir les frais de voyage des délégations s'élevait, après virements, à 47,7 millions EUR
(budget initial de 35,3 millions EUR + virements pour un montant de 12,4 millions EUR provenant des économies réalisées sur les
dépenses d'interprétation à la demande). Étant donné que les États membres ont dû rembourser les montants non utilisés au cours
du ou des exercices précédents, seul un montant de 28,3 millions EUR a été engagé pour les paiements ultérieurs au titre du budget
2008. En 2008, cela a représenté un montant total de 12,4 millions EUR ;
frais de publication : l'exécution des crédits affectés à la publication du Journal officiel a été inférieure de 0,7 million EUR à ce qui avait
été prévu.

Titre III : ( ) : le taux d'exécution relativement bas de ce titreDépenses résultant de l'exercice par l'institution de ses missions spécifiques
s'explique par les facteurs suivants:

projet SESAME : retard accusé dans la mise en ?uvre du projet SESAME (4,2 millions EUR);
prestations informatiques : un besoin moins important de recourir à des prestations externes dans le domaine informatique (0,7
millions EUR);
frais de mission : une diminution des frais de mission et de voyage dans le cadre de la PESC/PESD.

Á noter enfin que la sous-utilisation globale du budget (taux d'exécution de 85,7%) a permis de dégager 55 millions EUR pour le paiement des
avances concernant le Résidence Palace, en plus des 15 millions EUR inscrits au chapitre 100.

Décharge 2008: budget général UE, Conseil

La commission du contrôle budgétaire a adopté à l?unanimité le rapport de M. Ryszard CZARNECKI (ECR, PL) recommandant au Parlement
européen  pourd?ajourner sa décision sur l'octroi de la décharge au Secrétaire général du Conseil pour l'exécution du budget du Conseil
l'exercice 2008.

La commission parlementaire rappelle tout d?abord que le Conseil disposait en 2008 de crédits d'engagement d'un montant total de 743
 (contre 650 millions EUR en 2007) et que leur taux d'utilisation avait atteint 93,31%, soit un niveau inférieur à la moyenne desmillions EUR

autres institutions (95,67%).

Raisons de l'ajournement de la décision de décharge : globalement, la proposition d?ajourner la décharge se justifie en raison de l'absence de
progrès dans la plupart des domaines de préoccupation mentionnés dans la résolution du Parlement du 25 novembre 2009 (voir 

). Les députés appellent dès lors le Conseil à prendre une série de mesures destinées à renforcer la transparence et à fournirDEC/2008/2277
au Parlement une série de documents sur les dépenses du Conseil, et ce, pour le 1  juin 2010 au plus tard. Des éclaircissements sont ainsier

réclamés sur : i) les dépenses de fonctionnement liées à la PESD/PESC (justification exhaustive de la nécessité de transférer des sommes
d'un poste à l'autre dans le budget du Conseil; ii) les frais d'interprétation dans le cadre des réunions dédiées à la politique européenne de
sécurité et de défense, iii) certaines dépenses spécifiques de fonctionnement ; iv) certains frais de voyage des délégués.

Les députés font également les commentaires suivants :

Un budget contrôlé de la même manière que celui des autres institutions : les députés estiment que, compte tenu de l'augmentation des
dépenses administratives et en particulier de la présence possible de dépenses de nature opérationnelle, les dépenses du Conseil devraient
être vérifiées de la même manière que celles des autres institutions de l'Union dans le cadre de la procédure de décharge. Ils rejettent
totalement l'idée du Conseil, selon laquelle le fait que le Parlement et le Conseil n'ont pas, par le passé, procédé à la vérification de la mise en
?uvre de leurs sections respectives du budget résulte d'un " ". Pour les députés, l'interprétation que fait le Conseil de cegentlemen's agreement
document est trop large et seul  reste la base juridique appropriée. En effet, l'élaboration du budget ?qui repose, lui, sur lel?AII de 2006
"gentlemen's agreement"- et la décharge du budget sont deux procédures distinctes. Cet accord ne saurait donc décharger le Conseil de la
responsabilité qui lui incombe de rendre des comptes aux citoyens sur les moyens financiers mis à sa disposition.

SEAE : les députés soulignent que la décharge 2008 arrive à un moment crucial où un accord formel sur la procédure de décharge du
nouveau service européen pour l'action extérieure (SEAE) doit être entériné. Ils invitent dès lors le Conseil à veiller à lui présenter, d'ici à la fin
de la procédure de décharge 2008, des projets concrets, détaillés et complets sur la dotation en personnel, l'organigramme et les structures
de contrôle du SEAE, y compris le personnel militaire de l'UE, le centre de situation, la direction "gestion des crises et planification" du SGC, la
capacité civile de planification et de conduite des opérations, ainsi que l'ensemble du personnel du Secrétariat général travaillant sur les
dossiers de politique étrangère et de sécurité. Les députés invitent notamment le Conseil à engager  avecsans tarder des négociations
l'autorité budgétaire sur la base des propositions ainsi présentées.

Plus de contrôle démocratique : les députés demandent au Conseil de renoncer à suivre des procédures dépassées et obscures concernant
la décharge pour au contraire s'associer aux efforts déployés par les autres institutions de l'Union pour respecter les règles les plus strictes en
matière de contrôle démocratique et de transparence dans l'utilisation des deniers publics. Ils dénoncent notamment le peu de zèle affiché par
le Conseil dans la procédure de décharge, et notamment son . Lesrefus de participer aux débats menés dans ce cadre par le Parlement
députés y voient une marque de mépris envers l'autorité de décharge qu'est le Parlement et une atteinte au droit des citoyens d'exiger des
responsables de l'utilisation des fonds de l'Union qu'ils rendent des comptes.

Rapport d?activité et transparence: constatant que le Conseil ne remettait pas de rapport annuel d'activité au Parlement européen, les
députés l?invitent à inverser cette tendance. Ils appellent également le Conseil et le Parlement, en tant que branches de l'autorité budgétaire,
à définir une procédure annuelle qui permette d'améliorer l'échange d'informations sur leurs budgets respectifs. Ainsi, en vertu de cette
procédure, la présidence du Conseil devrait rencontrer officiellement la commission du contrôle budgétaire afin de fournir toutes les
informations utiles à l'exécution du budget du Conseil. Les  députés plaident en particulier pour une révision de l'arrangement informel
concernant la décharge du budget du Conseil dans le cadre du réexamen du règlement financier (l?objectif étant de mettre en place une telle
procédure dès le début de la nouvelle période de financement après 2013).

PESC : les députés estiment que le rapport annuel du Conseil sur les principaux aspects et les choix fondamentaux de la PESC, remis au
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Parlement en application du point 43 de l'AII, se borne à une description des positions communes, des actions communes et des décisions
d'exécution adoptées dans le cadre de la PESC et . Il est donc insuffisantne comporte que des informations très limitées sur le volet financier
pour l'exercice de la décharge.

Conditions d?octroi de la décharge : pour que le Parlement octroie la décharge, les députés estiment enfin que le Conseil devrait confirmer les
points suivants :

clore tous ses comptes hors budget, conformément aux recommandations de son auditeur interne;
améliorer la vérification des factures ;
publier toutes les décisions administratives servant de base juridique aux postes budgétaires;
transmettre au Parlement et à sa commission compétente son rapport annuel d'activité;
justifier, de manière exhaustive, la nécessité de transférer des sommes d'un poste à l'autre dans son budget;
présenter des réponses écrites aux questions pertinentes de sa commission compétente et de son rapporteur et s'expliquer oralement
devant sa commission compétente, sur la base des réponses écrites, si elles nécessitent d'être clarifiées plus avant.

Les députés demandent également au Conseil de lui fournir des , dans le cadre du titre 3informations détaillées sur la nature de ses dépenses
(Dépenses résultant de l'exercice par l'institution de ses missions spécifiques). Ils s'inquiètent notamment du manque de transparence des
frais induits par les missions effectuées par les représentants spéciaux, et demandent une ventilation détaillée des dépenses de ces
représentants et de leur budget de mission.

Commentaires de la Cour des comptes : les députés demandent enfin à la Cour pourquoi elle n'évoque pas, dans son rapport annuel 2008
concernant le Conseil, les problèmes non résolus signalés dans la résolution du Parlement du 25 novembre 2009. Ils relèvent également
l'observation formulée par la Cour des comptes concernant la surestimation du budget alloué au projet SESAME (Secured European System
for Automatic Messaging). Ils notent en outre la hausse notable des avances effectuées pour le bâtiment Residence Palace (70 millions EUR
au lieu des 15 millions EUR prévus dans le but de réduire à terme le coût total de l'acquisition) et appellent dès lors à une description soignée
de la politique immobilière du Conseil dans ses futurs rapports annuels.

Décharge 2008: budget général UE, Conseil

OBJECTIF : octroi de la décharge au Conseil pour l'exercice 2008.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2010/493/UE du Parlement européen concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union
européenne pour l'exercice 2008 (Section II ? Conseil).

CONTENU : avec la présente décision, le Parlement européen donne décharge au Secrétaire général du Conseil sur l'exécution du budget du
Conseil pour l'exercice 2008.

Une décision datée du 19 mai 2010 octroie la décharge au Conseil. Celle-ci est conforme à la résolution adoptée le 16 juin 2010, laquelle
comporte une série d'observations qui font partie intégrante de la décision de décharge (se reporter au résumé de l'avis du 16 juin 2010).

Décharge 2008: budget général UE, Conseil

Le Parlement européen a rejeté par 160 voix pour, 492 voix contre et 18 abstentions la décision d?ajournement de la décharge à octroyer au
Secrétaire général du Conseil sur l'exécution du budget du Conseil pour l'exercice 2008. De ce fait, le Parlement européen octroie la décharge

 mais reporte à une session ultérieure, conformément à l'article 5, paragraphe 3, de l'annexe VI du règlement intérieur duau Conseil
Parlement, le vote sur la résolution accompagnant la décision de décharge avec les observations et recommandations faites au Conseil sur la
gestion de son budget.

Les députés vont désormais préparer une résolution explicitant les raisons de l'octroi de la décharge et suggérant des améliorations pour la
gestion budgétaire au Conseil.

Décharge 2008: budget général UE, Conseil

Suite à l?adoption de sa décision  sur l'exécution du budget du Conseil pourd?octroi de la décharge au Secrétaire général du Conseil
l'exercice 2008 le 19 mai 2010 (voir résumé précédent), le Parlement a adopté par 607 voix pour, 54 voix contre et 15 abstentions, une
résolution contenant les observations qui font partie intégrante de la décision de décharge.

Le Parlementrelève tout d?abord que le Conseil a disposé en 2008 de crédits d'engagement d'un montant total de  utilisés à743 millions EUR
hauteur 93,31%.

Il fait ensuite une série de recommandations qui peuvent se résumer comme suit :

Revoir le « Gentlemen?s Agreement » : le Parlement rappelle les problèmes rencontrés à l'occasion des procédures de décharge 2007 et
2008 et réaffirme sa position selon laquelle il faut clarifier le champ de l'accord entre le Parlement européen et le Conseil selon lequel ces
deux institution n'ont pas à vérifier leurs sections budgétaires respectives (le « Gentlemen?s Agreement »). Il estime au contraire que, compte
tenu de la nature sans cesse plus opérationnelle des dépenses du Conseil, celles-ci doivent être vérifiées de la même manière que celles des

. Rejetant vigoureusement l'idée soutenue par le Conseil que la nonautres institutions de l'Union dans le cadre de la procédure de décharge
vérification de la mise en ?uvre de leurs sections respectives du budget résulte d'un "Gentlemen's agreement", le Parlement précise que cet
accord n'est pas un document contraignant et que l'interprétation qu'en fait le Conseil est trop large. Pour le Parlement, l'élaboration du budget
et la décharge du budget sont deux procédures distinctes et ne saurait, en aucun cas, décharger le Conseil de la responsabilité qui lui
incombe de rendre des comptes aux citoyens sur les moyens financiers mis à sa disposition.

SEAE : le Parlement estime que la décharge 2008 arrive à un moment crucial où un accord formel sur la procédure de décharge du nouveau



service européen pour l'action extérieure (SEAE) doit être établi pour assurer la crédibilité et la transparence de ce service. Il invite dès lors le
Conseil à veiller à lui présenter, d'ici à la fin de la procédure de décharge 2008, des projets concrets, détaillés et complets sur la dotation en
personnel, l'organigramme et les structures de contrôle du SEAE, y compris le personnel militaire de l'Union, le centre de situation, la direction
"gestion des crises et planification" du secrétariat général du Conseil, la capacité civile de planification et de conduite des opérations, ainsi que
l'ensemble du personnel du secrétariat général travaillant sur les dossiers de politique étrangère et de sécurité, mettant en évidence tant
l'augmentation et la ventilation des effectifs que les implications budgétaires prévues.

Procédure de décharge du Conseil : le Parlement fait une nouvelle fois observer que le Conseil se doit, tous les ans, d'assister à la
présentation au Parlement du rapport annuel de la Cour des comptes et au débat relatif à la décharge du budget. Il précise les documents sur
lesquels la procédure de décharge devrait être octroyée et souhaite qu?à l'avenir, toutes les institutions soient présentes, et représentées au
niveau approprié, lors du débat en plénière concernant la décharge. Il appelle le Conseil conjointement avec le Parlement, en tant que
branches de l'autorité budgétaire, à définir  qui, s'inscrivant dans le cadre de la procédure de décharge, permettraune procédure annuelle
d'améliorer l'échange d'informations sur leurs budgets respectifs. En vertu de cette procédure, la présidence du Conseil, accompagnée du
secrétaire général du Conseil, devrait rencontrer officiellement la commission du contrôle budgétaire afin de fournir toutes les informations
utiles en ce qui concerne l'exécution du budget du Conseil. La présidence espagnole devrait ainsi réviser l'arrangement informel concernant la

, et agir pour que celle-ci soit intégrée à l'examen du règlement financier dans la perspective d'une mise endécharge du budget du Conseil
place dès le début de la nouvelle période de financement après 2013. Les discussions sur ce sujet devraient être conclues avant le 15 octobre
2010.

Le Parlement se félicite également des efforts accomplis par la présidence espagnole pour clarifier la procédure de décharge en précisant que
le budget administratif du Conseil devait faire l'objet d'une responsabilité pleine et entière devant le Parlement. Il réclame un engagement
ferme des présidences successives à continuer à ?uvrer dans le même esprit.

Le Parlement précise par ailleurs que le budget annuel destiné au président permanent du Conseil européen devrait être séparé du budget du
 et être présenté, à partir de 2012, comme une nouvelle section du budget.Conseil

Dépenses PESC : le Parlement réitère sa position selon laquelle il exige la transparence maximale sur les dépenses en matière de politique
étrangère et de sécurité commune (PESC). Reconnaissant que le Conseil avait prévu différentes modalités pour consulter le Parlement et le
tenir au fait de l'évolution de la PESC, le Parlement estime que le rapport annuel du Conseil sur les principaux aspects et les choix
fondamentaux de la PESC était insuffisant et qu?il était souhaitable que, dans les années à venir, des informations plus détaillées soient
fournies pour l'exercice de la décharge. Il demande une nouvelle fois au Conseil de lui fournir des informations détaillées sur la nature des
dépenses relatives aux missions spécifiques du Conseil. Il s?inquiète notamment du manque de transparence des frais induits par les
missions des représentants spéciaux, et demande la publication de ces dépenses sur Internet.

Suivi de la décharge 2007 : le Parlement demande à la Cour des comptes d'expliquer la raison pour laquelle elle n'évoque pas, dans son
rapport annuel 2008 concernant le Conseil, les problèmes non résolus signalés dans sa précédente résolution relative à la décharge du

. Saluant les diverses mesures prises par le Conseil en 2008 pour améliorer sa gestion et son contrôle financiers, le ParlementConseil
observe la  (70 millions EUR au lieu des 15 millions EUR prévus,hausse notable des avances effectuées pour le bâtiment Résidence Palace
dans le but de réduire à terme le coût total de l'acquisition) à partir de la sous-consommation globale du budget du Conseil. Il demande que la
politique immobilière du Conseil soit décrite avec précision dans les futurs rapports annuels afin de permettre un contrôle adéquat dans le
processus de décharge.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=DEC/2008/2277
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=DEC/2008/2277

